
L’OPCO DE LA COHÉSION SOCIALE

CATALOGUE DE LA BRANCHE OPH :

INSCRIPTION EN LIGNE



Pour accéder au catalogue de la branche des 

OPH, se rendre sur le site www.uniformation.fr

Cliquer sur Menu



Cliquer sur 

« Formation » 

et  puis sur 

« Offre de formation clefs en 
main »

Choisir l’espace Entreprise



Consulter les formations

Dans le filtre « nos offres » 
, cliquer sur OPH, pour 

accéder au catalogue de 
Branche puis « Filtrer »

Pour information, nous vous précisons que cet espace de 
consultation des formations est ouvert à tous



POUR EFFECTUER LES INSCRIPTIONS ET ACCEDER AU 
FORMULAIRE POUR INDIQUER LES PARTICIPANTS : 2 OPTIONS 

Option 1 : en passant par le catalogue Option 2 : en passant directement par
mon espace adhérent 



OPTION 1 : Choisir une formation en vue d’une

inscription



OPTION 1 : Se connecter à l’espace adhérent

Munissez-vous de votre
n° Icom

(n° adhérent Uniformation) 

et de votre mot de passe

Seules les personnes 
habilitées peuvent 
procéder aux inscriptions



Cliquez sur « L’OFFRE DE FORMATION »

OPTION 2 : Dans l’espace adhérent

Puis, recherchez la formation souhaitée, choisissez la session, et 
remplissez le formulaire d’inscription.



Sélectionner ou créer les participants

ou les créer s’il 
n’y sont pas. 

Choisir les 
participants 
dans la liste 
des salariés

Compléter les informations demandées.

Voir slide suivante



Créer les participants

Afin de pouvoir procéder aux statistiques pour le rapport 
de Branche nous vous remercions  de remplir toutes les 

rubriques concernant les salariés



Valider les inscriptions 

Valider la saisie en renseignant une adresse de messagerie, à laquelle seront envoyées :

- La confirmation de la session 
- la convocation du stagiaire à faire signer par l’employeur avant transmission au salarié

- Le cas échéant l’information d’annulation de la session

Pour information, lorsque la session est complète avant la fermeture des inscriptions, l’inscription 
est gardée sur une liste d’attente et peut déclencher l’ouverture de nouvelle session



Ouverture des inscriptions

Pour les sessions se déroulant de mars 2022 à aout 2022, les inscriptions aux sessions

sont possibles à partir de Janvier 2022.

Pour les sessions se déroulant de septembre 2022 à février 2023, les inscriptions aux 

sessions seront possibles à partir de fin mai 2023.

Clôture des inscriptions

Pour les sessions de formation en présentiel, les inscriptions seront clôturées 3 

semaines avant la date de début de la session. (sauf pour les session sur le mois d’avril 2021)

Pour les sessions de formation à distance, les inscriptions seront clôturées 2 semaines 

avant la date de début de la session.

Modalités d’inscription aux sessions de formation 



Vous avez une question ? 
Contactez le Pole Actions Collectives Nationales

formationscollectives@uniformation.fr

mailto:formationscollectives@uniformation.fr

